
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 5524
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible (La certification existe désormais sous une autre forme (voir cadre "pour plus d''information"))
Licence Professionnelle : Licence Professionnelle Santé spécialité Codeur langue française parlée complétée

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA
CERTIFICATION

Université Claude Bernard - Lyon 1, Ministère chargé
de l'enseignement supérieur
Modalités d'élaboration de références :
CNESER

Président de l'université de Lyon I, Recteur
de l'académie

Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1967)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
331 Santé, 332 Travail social
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Ce professionnel complète par un code visuel les messages auditifs qui ne sont pas (ou mal) transmis aux patients malentendants par
l’appareillage acoustique amplificateur, particulièrement en ce qui concerne les enfants en milieu scolaire.
Il évalue le niveau de décodage de l’élève sourd, au moyen de tests étalonnés.    
Il entraîne l’élève au codage et au décodage.    
Il forme les élèves entendants situés dans l’environnement de l’élève déficient auditif au code LPC.    
Il participe avec les autres professionnels de la surdité intervenant en milieu éducatif à l’information sur la surdité auprès des enseignants
d’accueil de l’élève.    
Il s’intègre à l’équipe pluridisciplinaire qui encadre l’élève déficient auditif.    

L’intervention du codeur en classe permet d’offrir à l’enfant sourd une réception complète et fiable des enseignements en langue française,
et de participer à toutes les activités pédagogiques de façon active, avec l’aide du code LPC.    

.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Ce professionnel exerce son activité dans les lieux d’enseignement et de formation de la maternelle aux études supérieures, dans les
lieux où se déroulent des examens, dans les conférences, spectacles, manifestations culturelles... et dans le cadre professionnel (réunion de
travail, congrès...).

.
Codes des fiches ROME les plus proches : 
K2106 : Enseignement des écoles
K2109 : Enseignement technique et professionnel
K2107 : Enseignement général du second degré
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Cette certification s'obtient après une évaluation concernant les unités suivantes :
UE 1 : Sciences sociales, sciences de l'éducation    
UE 2 : Psychologie et neuropsychologie    
UE 3 : ORL    
UE 4 : Sciences du langage    
UE 5 : Prise en charge de l’enfant sourd et pathologies ORL    
UE 6 : Pathologies du langage chez l’enfant    
UE 7 : Base de la pratique du LPC    
UE 8 : Utilisation du LPC    
UE 9 : Stage en classe ordinaire    
UE 10 : Stage en classe spécialisée    
UE 11 : Projet tutoré    

Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2106
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2109
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2107


Après un parcours de formation sous statut d'élève
ou d'étudiant

X Personnes ayant contribué aux
enseignements (Loi n° 84-52 du 26
janvier 1984 modifiée sur
l'enseignement supérieur)    

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X
En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X Idem
Par expérience dispositif VAE prévu en 2006 X Enseignants chercheurs et

professionnels

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 17/11/1999 relatif à la licence professionnelle publié au JO du 24/11/1999
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

04/09/2007
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Décret n° 2002-590 du 24/04/2002 publié au JO n° 98 du 26/04/2002
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 
Autres sources d'information : 
http://www.univ-lyon1.fr
Lieu(x) de certification : 
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 

http://www.univ-lyon1.fr

